
 Nations Unies  A/62/PV.96

 

Assemblée générale 
Soixante-deuxième session 
 

96e
 séance plénière 

Mardi 29 avril 2008, à 15 heures 
New York 

 
Documents officiels

 

 

 

Ce procès-verbal contient le texte des déclarations prononcées en français et l’interprétation des 
autres déclarations. Les rectifications ne doivent porter que sur les textes originaux des 
interventions. Elles doivent être indiquées sur un exemplaire du procès-verbal, porter la 
signature d’un membre de la délégation intéressée et être adressées au Chef du Service de 
rédaction des procès-verbaux de séance, bureau C-154A. Les rectifications seront publiées après 
la clôture de la session dans un rectificatif récapitulatif. 
 

08-32177 (F) 
*0832177* 

Président : M. Kerim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (ex-République yougoslave de Macédoine)
 
 

La séance est ouverte à 15 h 10. 
 
 

Point 44 de l’ordre du jour (suite) 
 

Mise en œuvre de la Déclaration d’engagement  
sur le VIH/sida et de la Déclaration politique  
sur le VIH/sida 
 

  Document de séance (A/62/CRP.1) 
 

  Projet de décision (A/62/L.44) 
 

 Le Président (parle en anglais) : Les membres se 
souviendront qu’aux termes de la résolution 62/178 en 
date du 19 décembre 2007, adoptée au titre de ce point 
de l’ordre du jour, l’Assemblée générale a prié le 
Président de l’Assemblée générale de dresser, après 
avoir procédé aux consultations voulues avec les États 
Membres, une liste des représentants de la société 
civileconcernés, autres que ceux déjà inclus dans la 
résolution, et de soumettre cette liste à l’examen des 
États Membres selon le principe de l’approbation 
tacite, afin que l’Assemblée se prononce sur leur 
participation. 

 Les consultations requises ayant eu lieu, 
l’Assemblée générale est saisie d’un document de  
 

séance, publié sous la cote A/62/CRP.1, qui contient la 
liste des représentants de la société civile invités à 
participer à la réunion de haut niveau, y compris au 
groupe de discussions. À ce titre, l’Assemblée générale 
est également saisie d’un projet de décision, publié 
sous la cote A/62/L.44. 

 Nous allons maintenant procéder à l’examen du 
projet de décision A/62/L.44. L’Assemblée va 
maintenant se prononcer sur le projet de décision 
intitulé « Participation de représentants de la société 
civile à la réunion de haut niveau consacrée à un 
examen d’ensemble des progrès accomplis dans la mise 
en œuvre de la Déclaration d’engagement sur le 
VIH/sida et de la Déclaration politique sur le VIH/sida, 
qui aura lieu les 10 et 11 juin 2008 ». 

 Puis-je considérer que l’Assemblée décide 
d’adopter le projet de décision? 

 Le projet de décision A/62/L.44 est adopté.  

 Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
générale a ainsi achevé la phase actuelle de son 
examen du point 44 de l’ordre du jour. 

La séance est levée à 15 h 15. 


